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Traité Pessa'him

Michna 5 - Chapitre 8

ח,ה זב שראה שתי ראייות, שוחטים עליו בשביעי; ראה שלוש,
שוחטים עליו בשמיני. וכן שומרת יום כנגד יום, שוחטין עליה
בשני; ראת שני ימים, שוחטין עליה בשלישי; והזבה, שוחטין

עליה בשמיני.

Un Zav qui a eu deux écoulements, on peut faire l’abattage à son intention le septième jour. S’il a eu trois
écoulements, on peut faire l’abattage à son intention, le huitième jour. Une femme qui attend d’avoir une journée
complète de pureté après avoir eu une journée d’impureté, on peut faire l’abattage à son intention, le deuxième
jour. Si elle a eu un écoulement pendant deux journées consécutives, on peut faire l’abattage à son intention le
troisième jour. La Zava, on peut faire l’abattage à son intention le huitième jour.
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